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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

 « Chapitre ...

« Le rétablissement de la confiance par le rétablissement de l’égalité

« Article ...

« À titre expérimental et pour une durée de 2 ans, le gouvernement peut, dans les départements qu’il 
désigne comme étant particulièrement pertinents, s’assurer pour chacun d’entre eux que la majeure 
partie des enseignements à option seront proposés aux lycéens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons à titre expérimental d’offrir toutes les options d’enseignement 
dans les lycées. 
Nous considérons que l’Ecole doit donner la pleine possibilité aux lycéens d’acquérir un socle de 
culture générale, source de leur émancipation, en leur offrant la possibilité d’explorer de nouvelles 
disciplines. Les enseignements à option répondent à cet objectif. C’est au lycée que l’étudiant 
détermine ses futurs choix d’orientation qui structuront la suite de son parcours. 
Il nous semble donc essentiel de lutter contre l’inégalité patente dans l’accès à une multitude de 
champs disciplinaires.


